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REPUBLIQUE FRANGAISE.

ARRETE.

L MixisTRE DE L'EDUGATION NATIONALE,

Vu la Joi du » mai 1930 réorganisant la protection des monuments natu-

rels et des sites de caraciére artistique, historigue, scientifique, légendaire ou

pittoresque et notamment Particle 4;

Sur la proposition de la Commission départementale des monuments natu-

rels et des sitesdn Var, au cours de sa gdéance du 9 Mai 19834,

ARRETE : L
ARTICLE PREMIER.

Tes terrains du Cap des Sardlneaux 4 SAINPE-MAXIM |
la mer

(Var) cemprls entre 1a Route ﬁaﬁona'fe n°98 _eﬁ_g‘! ocbant
les parcelles cadastrales n* 267p, 258p., %95, %96,

397, 402, 408, 405, 410, 476, 420, 435, 438, 439, 442,
446., gont inserits & ‘!‘1nven‘ba1re des 'bites dont la

conservation présente un intérft général, par applicatiol |

de 1'article 4 de 1a 10i du 2 Mai 1930,

tes terrains appartiennent aux propriétaires

ci-degsous indigués :

H

T.5.V.P.




ART, Z.

Le present arrété sera notifié au Prefet du departement pour les archives
‘de 1a pre!ectme au Maire de 1a commune d € Sainte-NMaxime

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution
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